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TRIBUNAL DE SAINT-QUENTIN (Aisne). 

(Correspondance particulière.) 

Installation des Tribunaux. 

Les membres du Tribunal civil et ceux du Tribunal 

de commerce ont prête serment , le 1 1 septembre, entre 

les mains de M. Duval, conseiller à la Cour royale d'A-

fliens , déléguéià cet effet. Dans son discours , M. le 

conseiller a félicite les habitant de Saint-Quentin de 

leur civisme depuis long-temps éprouve, et il leur a rap-

pelé que la France devait à cet arrondissement l'illustre 

général dont la veix généreuse a tant de fois retenti à 

la tribune pour la de'fense de la liberté' fie général Foy) 

ran£ si distingué 

peu 

M. ] les jardin.s , président du Tribunal, a répondu en 

de mots à M. le conseiller. 

MM. de Warengheim et Tattegrain , nommes , par 

ordonnance du 4 sep'embrc , le premier, procureur du 

Roi, et le second , substitut , n'c'taient pas encore arri-

ves. Leur installation a eu lieu le 11 septembre. Voici 

le discours prononcé par M. de Warenjgueim : 

« Messieurs , l'ordre et la liberté sont les beseinsles 

plus impérieux de notre époque , aussi la nation fran-

çaise, qui s'est toujours trouvée à la tète de la civilisa-

tion de l'Europe , a-t-elle senti que ces garanties étaient 

inhérentes à re \istencc morale d'un peuple. Tant que 

les lois ont été respectées , les citoyens ont été calmes. 

Ni les choix, impopulaires du prince , ni les excitations 

à la haine , ni les menaces de violences n'ont porté la 

nation à se soulever. Elle e>t restée soumise au pouvoir 

légal. Fidèle à ses sermens et confiante dans sa force , 

elle ne croyait pas la violation des lois possible. 

» Lorsque tout-à-coup la foudre retentit dans la ca-

pitale du royaume ; de coupables ministres portant une 

main audacieuse sur nos institutions, au mépris de !a 

voix jurée, veulent briser notre pacte fondamental; 

aussitôt un élan magnanime s'empare de la population 

parisienne : on s'arme de toutes parts , et linttépiditê 

de chacun transforme les objets les plus inoffeusifs en 

armes de mort. La vieillesse et l 'enfance, l'opulence et 

la misère combattent réunies sous les mêmes drapeaux , 

et la légitimité , celte légitimité qui comptait plusieurs 

si'.'c es d'existence, disparaît vaincue dans les feux de 

la fusillade et de. la mitraille, qu'elle avait si impru-

demment allumés. 

» A cette ancienne dynastie , qui n'est tombée que 

pour avoir cherché la force dans le despotisme , en 

succéda une autre qui a toute l'énergie de la jeunesse : 

née au milieu des lauriers de la victoire , elle apparaît 

portée sur le pavois des guerriers citoyens et entourée 

des acclamations de tout un peuple ! 

» Un prince qui a connu l'infortune , qui a combattu 

dans les rangs de nos soldats, à l'ombre de ces glo-

rieuses couleurs ; un prince , prolecteur éclairé de la ci-

v.lisation , et qui n'a d'à- J re ambition que celle du bien 

public , a fait violence •', . '■nplicité de ses goûts et de 

•* habitudes , pour ;»•" ■* . ... -ouronne qms la nation 

I i offrait. 

» Sa modération, ses v: . ; j-rieics et la loyauté 

Wnnue de son caractère , nous s», -il un gage certain de 

'
J
 prospérité future de la France. Sous so i règne , tou-

k> les industries seront délivrées des eiv.raves qui les 
a
"retent ; les monopoles odieux disparaîtront , et avec 

M* les impôts qui blessent la morale publique. L'ins-

'^'letion sera répandue dans toutes les classes de la so-

Ç 'e'-é; nos institutions recevront le développement qa'el-

comportent, et que nous attendons si impatiemment 

' -'puis quinze années; les charges de l'Etat diminueront 
1
 Permettront d'améliorer La position des classes pau-

^•-'sde la société, de ces hommes qui ont si puissant-

*t contribué à la conquête de nos libertés. 

A 1 ■ Présence il "un si brillant avenir, lorsque tant 

r
^ "

en
faits sont prêts à se réaliser, je suis aussi lieu-

que htr d avoir mérité que le choix du Roi se fixât 

dans la société , et en même tewips 

je leur rappellerai , ainsi qu'aux avoués , que 

l'honneur leur prescrit de ne soutenir que les pré-

tentions qui , après un mûr examen, leur auront paru 

justes, et de refuser l'appui de leurs talens aux personnes 

que la cupidité ou la vengeance entraînent dans des 

procès ruineux. En agissant ainsi, ils obtiendront de 

nouveaux droits à l'estime publique, et pour une affaire 

que leur loyauté leur aura fait perdre , leur probité leur 

en acquerra" dix. 

» Enfin , Messieurs , je mettrai tous nies soins à ce 

q :ie les affaires criminelles et correctionnelles soient ins-

truites et jugées avec toute la Célérité qu'elles compor-

teront. Chargé de protéger les propriétés , la vie cl 

l'honneur des citoyens , je saurai concilier ces devoirs 

avec le respect qui est dû à la liberté individuelle. Ma 

surveillance s'étendra sur les désordres de tous genres 

qui peuvent troubler la société ; et si dans un moment 

oh tous les cœurs s'ouvrent à l'espérance , des agita-

teurs venaient dans cette ville , et cherchaient à égarer 

une population aussi laborieuse que dévouée à la patrie, 

ils trouveraient dans l'énergie du ministère public et la 

juste sévérité des lois), la peine de leurs crime s. 

» Telles sont les règles de ma conduite ; puissent-elles 

me mériter votre approbation ! Si l'impartialité pour 

tous , si la modération jointe à la fermeté ; si l'affection 

que j'ai toujours portée à mes collègues ; si enfin la dé-

férence pour leur âge et leur expérience dans les affai-

res, ;ont des titres à votre bienvcillanceet à votre estime, 

j'ose croire que l'une et l'autre me seront acquis; s. » 

JUSTICE CIVILE-

èt'
 m

°' r""
us

" venir clans ce xriLmnai remplir <!C graves 

Importantes fonctions. Je sens toutes les obligations 

ta] t
 m

 '
m

P°scnt, et je les remplirai , sinon avec le 

que vous êtes en droit d'exiger , du moins avec ' 

l 

que vous êtes en droit d'exiger , du moins avec le 

'le et l'activité oui doivent animer un magistrat 
Tû

«cauhien publie. 

* ^
a
 faiblesse de l'âge ou du sexe , et la raison usée 

«j*
1
 la vieillesse ou brisée par l'infortune, trouveront 

ûs mon zèh: la protection que la loi n.e donne le droit 

£l V
ur

 accorder. Je surveillerai avec une active solli-

civili l !
0l,

clionnaires chargés de constater l'état 

J . doyens. Dans mes rapports avec les avo-

P^fession 

* leur 

témoignerai l'estime que |'ai pour 

d'hommes qui , par leurs études' solides 

amour pour l'ordre et les lois , tiennent un 

COUR ROYALE DE PARIS. (Chambre des vacations.) 

(Présidence de M. Tripier.) 

Audience du i4 octobre. 

Affaire du petit chien Plulon. 

La Gazelle des Tribunaux a plusieurs fois rendu 

compte des méfaits d'un petit chieu tics inoffensif de sa 

nature , borgne , privé d'une pat e , et âgé de 

treize ou quatorze aus , et qui cependant a été la cause 

d'un grand malheur et de tribulations très-fâcheuses 

pour son maître. 

La Gazette des Tribunaux , dans ses numéros des 26 

novembre, 5 décembre 1828 et 17 janvier 1829, a 

rendu compte avec détails des faits et des questions de 

droit ijue présentait cette affaire , lorsque la juridiction 

correctionnelle en était saisie. Plût au ciel que. M. Bon-

jour , maître de Plulon , n'eût pas récusé cette juridic-

tion ! il se fût épargné bien des ennuis , et surtout bien 

des frais. 

Il y a , en effet , plus de deux ans que cette fâcheuse 

affaire a pris naissance. Le 3 août 1S28 , vers six heu-

res du matin , M. Henri Duciion , ouvrierchaudronnier, 

passait dans la rue de Fourey pour se rendre à son tra-

vail. Il marchait vîte ; ses jambes s 'embarrassant dans 

un obstacle, il tombe, et se fait une fracture au tibia 

de la jambe gauche. M. Duehon est relevé ; on le trans-

porte chez. M. Bonjour, qui demeure justement en face. 

Il ignorait, à ce qu'il paraît , les causes de son mal-

heur ; mais les passa ns dénoncent comme auteur de 

l'accident un petit chien qui, par un hasard malen-

contreux, se trouve appartenir précisément an fils de 

M. Bon joui'. 

Un médecin soigne M. Duehon , et lui rend l'usage 

de sa jambe. M. lion jour se hâte d'offrir une indemni té 

île 100 IV. ; elle est refusée. On plaide à outrance devant 

la 7" chambre correctionnelle, MM. Bonjour père et 

fils cherchent à établir par des témoignages {'alibi de 

Pliitou ; mais ic Tribunal s 'arrête à un moyen plus pé-

remptoire. L'accident n'ayant été occasionné ni par 

l'imprudence des propriétaires du chien , ni par l'inob-

servation desréglemens , les premiers ji'ges rcuVoverent 

M. Duehon à se. pourvoir devant la juridiction civile. 

Leur jugement est confirmé sur appel. 

Les parties se présentent devant le Tribunal de 1" 

instance, qui, après avoir c!é obligée d'accorder à cette 

affaire tout l'honneur d'une longue procédure , d'une 

enquête et d'une conlre-enqucie , accorde à M. Duehon 

600 fr. de dommages et intérêts. 

M' Renaud-Lehon, défenseur de l'appelant, attaquait 

devant la Cour cette décision, comme n'étant pas com-

patible avec la c^osc souverainement jugée en police 

correctionnelle; il soutenait qu'il n'y avait aucune im-

lirudenee . ni maladresse, ni contravention c|uelcon<iue 

à reprocher à M. Bonjour. « Si par hasard , a-t-il dit, 

M. Duehon fût tombé par suite de l'inégalité du pavé, 

aurait-il droit d'actionner en dommages et intérêts 

l'entrepreneur du pavage de Paris ! On lui répondrait 

qu'il devait marcher moins vite, et surtout regarder à 

ses pieds. Le maître de Plulon a le droit de lui faire la 

même réponse, surtout iorsqu il ne résulte pas bien clai-

rement de l'enquête que Piuton fût en effet la cause de 

ce malheur. » 

Malgré ces argumi ns, et sur la plaidoirie de M" Mar-

chand, qui a fait valoir avec forte les témoignages de 

l'enquête, la Cour a confirmé la décision de la .^'"cham-

bre civile ; 600 fr. de dommages et intérêts seront plus 

que doublés, et peut-être triplés pour M. Bonjour, par 

les frais qu'une si longue procédure devant tous les de-

grés de juridiction a dû nécessairement occasioncr. 

Un solliciteur disait, un jour au célèbre P. La Chaise, 

qui ne pouvait marcher qu'appuyé sur une canne : «Je 

» me suis toujours défié des chaises qui n'ont que trois 

» pieds. » Vous verrez qu'il faudra se défier des roquets 

tripèdes comme des chiens à quatre jambes et non mu-

selés !j 

COUR ROYALE DE LYON ( 1" chambre). 

(Correspondance particulière.) 

Les fonds confies à un notaire pour en opérer le pla-

cement , doivent-ils être considères comme lui étant 

confiés par suite de scsjbnclions , et en conséquence , 

le notaire est-il passible de la contrainte par corps 

pour la restitution de ces fonds ̂ lorsque, au lieu d'en 

faire le placement, il en a disposé à son profit? ( Rés. 

au, ) 

L'arrêt suivant fera suffisamment connaître les faits 

qui ont amené celte solution. 

Là Cour , attendu qu'aux termes de l'art. 1" delà loi du 23 

\ entô: e an Si les notaires ont été établis pour recevoir les actis 

et les contrats auxquels les parties do .veut ou veulent donner 
le caractère d'authenticité; 

Attendu que du droit de recevoir des obligations les no-

taires ont fait dériver celui de s'occuper de pluccmcns d'argert 

qu'ils constatent ensuite par des ofilrgatîoris ,'èi qu'ainsi ces 

placemcns d'argent sont, effectues paronv en ver' u des attribu-
tions que leur conlèrc l'art. 1 e 

la loi du a5 ventôse an XI ; 
Attendu ([lie , dès qu'il est reconnu que les sommes que 

l'on dépose chez les notaires pour en faire le placement leur 

sont confiées par suite de leurs fonctions, on doit eu conclure 

que ceux qui les leur remettent deviennent leurs elieas , el 

que , par conséquent, en vertu des dispositions de l'art. 2060 

itu (Jode civil, les notaires qui reçoivent ces sommes sonteon-

traignablcs par corps pour leur restitution , lorsque , abusant 

delà foi publique, ils se les approprienl, et les dissipent à leur 

profit, au iieu d'en faire l'emploi pour lequel elles leur avaient 
lté l 'émises ; 

Attendu que, dans la cause actuelle, Denis Aubeitiera 

déposé entre les mains du notaire E... une somme de 

3 ,ooo fr. pour en effectuer le placement ; que celui-ci , au lieu 

de fe conformer au mandat qui lui était donné , en ta qualité 

do notaire , et à raison des obligations qu'elle lui imposait , a 

disposé à son profit de la somme de .'in'oo fr. : que c'est consé-
quetaincnt le cas de le miner par corps à rembourser ectto 

Vubcrticr , héritière de Denis Aubertiei somme a la veuve . 

Par ces motils , sans avo.r égard à la tin de non recevoir 

proposée par R..., laquelle est rejetée , met l'appel au néant; 

ordonne que le jugement dont est appel sortira son plein et 
entier.elfcf, etc. 

COUP. ROYALE DE. BOURGES. (1- chambre.) 

(Correspondance particulière.) 

Le subrogé-tuteur , en présence de qui doit être faite 

toute rente de biens du mineur, est-il partie à l'acte 

tla ns le sens de l'art. 14 de la loi du 2f> ventôse an 

\ I ; et en conséquence est-il nécessaire , à peine de 

nullité , que l'acte de vente soit signé par hu ? ' Ré», 

nég. ) 

Entre autres moyens de nullité proposés par les en-

fans Achet contre l'adjudication qui avait eu lieu , pen-

dant leur minorité , de biens leur appartenant , les de-

mandeurs se prévalaient de ce cpie leur subrogé-tuteur, 

en présence de qui la vente avait eu lieu, ainsi que 

l'exige l'art, pi) du Code civil . n'avait pas signé l'acte 

de vente , au mépris de l'art. 1 \ de la loi du i
r
> ventôse 

an 11, qui veut que les actes notariés soient signés, à 
peine de nullité , par les parties, et qu'il en soit fait 

mention à la fin de l'acte. 

Voici l'arrêt qui a été rendu : 

La Cour : 

Considérant que le subrogé - tuteur , dont la présence était 

nécessaire à In vente, y était présent; que l'adjudication et 

la lecture de l'acte ont été faues eu sa présence ; qu'à U véiilé 
011 ne trouve lias sa su'ii.ilur |j|s de l'art,» ■ m 



( u66 ) 

<\u*il ait refusé, soit qu'il ait négligé de signer , il n'en peut ré-
sulter la nullité d'un acte auquel étaient présens la tutrice, les 
enchérisseur* et les deux notaires; que foi est due à la déclara-
tion de ces officiers publics, surtout si l'on considère que cette 
vente a été fidèlement exécutée, pendant vingt-cmq ans , par 
toutes les parties contractantes , et qu'aucun des huit autres 
enfans n'a élevé de réclamations; a mis le jugement dont est 
appel au néant; éme.idant, renvoie Aupelit de la demande 

farinée contre lui par Achet. 

 ~«--y>g»f~i"- -— 

Jt STICK CRIM1WELLK. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AVALLON 

(Yonne).; 

(Correspondance particulière.) 

Audience du t4 octobre. 

Le libre exercice du droit de port d'armes est-il permis 

à tous les citoyens français jouissant de leurs droits 

politiques et civils ? 

M. Vignard , procureur du Roi, portant la parole 

dans une affaire de cette nature, n'a pas hésité à soute-

nir rinconstitutionnalitédudécreielu4 W» 1812 sur le 

port d'armes. Il a résumé ainsi une très habile discus-

sion : 
Le décret du 4 mai 1812 crée des dispositions péna-

les : donc il est inconstitutionnel. 

Sons l'empire, dit-on, il y avait un pouvoir chargé 

de veiller au maintien de la constitution , et ce qu'il a 

laissé faire est devenu légal par son inaction-. 

Paradoxe effroyable que repoussent et la raison et la 

loi. Que m'importe à moi , interdit , que le sommeil ou 

la prévarication de mon tuteur laisse anticiper sur ma 
propriété ! Mes droits sont imprescriptibles : l'heure de 

l'émancipation cesse , et je m'écrie : Contra non valen-

tum agere nulla currit prescriptio ; et l'usurpation 

cesse. 
Les droits de la société entière sont-ils moins précieux 

que ceux d'un de ses enfans? Non , Messieurs ; six siè-

cles d'usurpation n'ont pu prévaloir : le plus beau pri-

vilège de la liberté est son imprescriptibilité. 
Qui croirait d'ailleurs que la négligence ou la pré-

varication d'un sénat , que l'inflexible histoire a déjà 

jugé , ait pu lier les citoyens sans lier l'administration ? 

Si les décrets de l'empire pouvaient avoir la force im-

posante de la loi , ils seraient à l'abri, comme elle, des 
coups des ordonnances , pour lesquelles il n'était rien 

de sacré. 
Cependant , combien de décrets abrogés par ordon-

nances ? Un exemple entre mille se trouve dans un ar-

rêt de la Cour de cassation rendu le i3 février 1827. 

(Syrey,—27 , 1 .—4i8.) 
Ce n'est pas assez pour le despotisme de pouvoir créer 

des peines et de faire des lois ; il rencontre encore çà 

et la de bonnes institutions qui le gênent : il faut qu'il 

puisse les renverser; et la loi du 20 avril 18 10 est violée, 

abi -.«gée par ie décret du 22 mars 18 1 3 , introducteur de 

cette magistrature bâtarde qui , sous le titre de juges 

auditeurs , pouvait fausser les décisions de la justice , en 

transportant où le besoin l'exigeait une majorité scan-

daleuse. 

Une seule objection reste à renverser : elle résulte de 

la combin iison du décret du 11 juillet 1810, tles lois 

des 23 septembre 1814 et 28 avril 1816, enfin du dé-

cret du 4 mai 1812. Que l'impôt somptuaire assis sur 

les permis de ports d'armes de chasse , puisse se préle-

ver sans que les citoyens soient contraints à l'acquitter 

sans une peine quelconque ? 

A cela plusieurs réponses : 

i° Il est possible que la législation sur ce point soit 

imparfaite , mais nous ne sommes pas législateurs. 

20 Dans son principe le permis de port tl'armes de 

chasse, créé en même temps que l'obligation de prendre 

un passeport qui ne se délivrait pas non plus gratis, 

était volontaire , facultatif. 

Concluons donc que fous les Citoyens ont le droit de 

porfer un fusil à la chasse sans permis , et qu'il n'y a 

lieu à appliquer les peines prononcées par le tlécret in-

constitutionnel du 4 mai 1812. 

Cette doctrine de l'organe du ministère public est 

conforme à Celle qu'avaient embrassée plusieurs Tribu-

naux , et notamment la police correctionnelle de Châ-

teau-Thierry, par ses jugemens des 22 février et 16 mars 

1828. Cependant ce dernier Tribunal vient de juger à 

l'audience du 16 octobre la même question d'une ma-

nière toute opposée. 

Les sieurs Arnault frères ont été condamnés à l'a-

mende et à la confiscation de leurs fusils , pour avoir 

chassé sans permis de port d'armes. Le Tribunal a dé-

cidé que le décret du 4 mai 18 12 n'ayant point été at-

taqué devant le sénat conservateur dans les formes pres-

crites par les constitutions de l'époque , se trouvait au 
nombre des dispositions que la Charte de 1814 et celle 

de i83o maintiennent dans toute leur vigueur. 

Cette décision paraît avoir été dictée aux juges de 

Château-Thierry par des ai rêts de la Cour de cassation 

postérieurs aux deux jugemens de 1828. Hâtons-nous de 

dire que le Tribunal correctionnel de Gien (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 5 octobre) ne s'est pas cru 

enchaîné par la jurisprudence de la Cour suprême. 

Le Tribunal d'Avallon a sursis à faire droit sur les 

conclusions de M. Vignard , procureur du Roi, jusqu'à 

son audience du 28 octobre. Nous ferons connaître son 

jugement. 

TRIBUNAL SPÉCIAL MARITIME DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 23 septembre . 

enlative d'assassinat avec préméditation par un forçat 

plusieurs couples du bagne défilaient par la rampe de la 

Corderie dans ie port. Le sieur Barthélémy Jouve , sous-

adjudant de première classe, était au haut de cette 

rampe pour surveiller et compter les couples ; Rocq 

(Louis-François) , forçat , qui en faisait partie , avait 

déjà passé près de plusieurs gardes et de plusieurs chefs, 

lorsque , arrivé à peu de distance du sieur Jouve , il 

quitta son cauiaradepouE s'approcher de lui, et lui porta 

un coup dans .le lias ventre avec un instrument piquant 

et tranchant; & forçat s'éloigna 'ensuite ud peu, et on le 

vit jeter quelque chose dans la douve de la salle de 

coupe : personnne ne distingua parfaitement qued était 

cet instrument. Rocq fut arrêté sur-le-champ et re-

conduit au bagne. 

Le sieur Jouve ne voulait point quitter son poste, 

mais ses camarades l'y engagèrent pour aller se faire 

panser. Le médecin , chargé de donner ses soins au ma-

lade, rapporte que la plaie ne paraissait, pas profonde 

ni devoir compromettre son exi -.tence. 

Dans son interrogatoire et lors des débats, l'accusé a 

constamment déclaré que la vie lui était insupportable, 

et que c'était pour se faire condamner à mort qu'il avait 

frappé ce sous-adjudant auquel il n'en voulait nulle-

ment, qu'il ne connaissait même pas , puisque, en effet, 

il aurait frappé toute autre personne aussi bien que 

lui. 

Interpellé sur le point de savoir s'il avait eu des com-

plices qui l'eussent excité à commettre cette action , et 

s'il n'avait pas l'intention formelle d'attaquer la per-

sonne déterminée de M.Jouve, il a toujours répondu 

que personne ne l'avait excité à commettre ce crime , 

qu'il était prêt à frapper le premier venu , qu'il ignorait 

s'il avait passé près d'autres chefs , que M. Jouve était 

le premier qui avait fixé son attention , et qu'il lui avait 

porté le coup dans l'intention de le tuer. 

Les débats ont aussi confirmé les faits ci-dessus rap-

portés. 

En conséquence, le nommé Rocq comparaissait comme 

accusé de tentative d'assassinat sur la personne du sieur 

Jouve, laquelle tentative , manifestée par des actes exté-

rieurs et suivie d'un commencement d'exécution , n'avait 

manqué son effet que par des circonstances fortuites et 

indépendantes de la volonté de l'accusé; M. le commis-

saire-rapporteur , chargé de soutenir l'accusation, s'est 

appuyé sur l'art. 2 du Code pénal. Il a ensuite invoqué 

pour l'application de la peine capitale l'ordonnance 

de 1691 , qu'il a prétendu être encore en vigueur. 

M" Boëlle jeune , avocat , a ensuite combattu l'accu-

sation ; il a soutenu en droit que la loi du 20 septem-

bre 1791 , sur l'organisation des Cours martiales ma-

ritimes, avait , au moins tacitement , abrogé cette or-

donnance, invoquée par l'accusation, en contenant des 

dispositions nouvelles tout-à-fait incompatibles avec 

celles de ladite ordonnance ; que d'ailleurs cette or-

donnance aurait toujours été abrogée même formelle-

ment par le décret du 12 novembre 1806 , sûr l'organi-

sation des Tribunaux maritimes; que pour s'en con-

vaincre il suffit de consulter l'article 5o de ce décret , 

au titre des Délits et des Peines , ainsi conçu : « Les 

» Tribunaux maritimes se conformeront, quant aux 

» délits et aux peines , aux dispositions des titres 2 et 3 

» de la loi du 20 septembre 1791 , sur l'organisation 

» des Cours martiales maritimes. Les délits non prévus 

» par cette loi seront punis conformément aux lois pé-

» nales suivies par les Tribunaux criminels ordinai-

» res. » 

En s'étayant de cet article , Me Boëlle a dit en effet 

que la loi de 1791 ne contenant aucune disposition qui 

fût applicable à l'action de Rocj , on rentrait alors 

dans le droit commun , et que les lois pénales, suivies 

par les Tribunaux criminels ordinaires, étaient seules 

applicables. 

Raisonnant alors dans cette dernière hypothèse , l'a-

vocat a examiné quelle était la nature et l'espèce de 

délit qui devait être imputé à l'accusé , et quelle peine 

il pouvait avoir encourue. 

,11 a d'abord soutenu que l'action de l'accusé ne pou-

vait être qualifiée tentative d'assassinat, parce c[ue cette 

tentative ou l'assassinat même , suppose la prémédita-

tion , conformément aux articles 296 et 297 du Code 

pénal. Or, pour établir la préméditation , l'accusation 

est obligée de s'appuyer sur la déclaration isolse de 

l'accusé ; mais cette déclaration ne peut être invoquée 

dans ce cas , suivant l'opinion de plusieurs auteurs , et 

notamment du savant Merlin , qui s'en explique d'une 

manière claire et précise , dans son Répertoire de Ju-

risprudence , au mot Confession. 

D'un autre côté, l'article 2 du Code pénal ne devrait 

pas davantage recevoir ici son application , parce que 

la prétendue tentative du crime , bien qu'elle ait été 

manifestée par des actes extérieurs et suivie d'un eom-

mencement d'exécution , ayant été suspendue , et ayant 

manqué son effet par des circonstances non fortuites et 

tlépendantes de la volonté de l'auteur , ne peut plus 

alors être considérée comme le crime même. En effet 

la déclaration de l'accusé , qui prétend avoir voulu 

donner la mort, n'étant pas suffisante , ne peut-on pas 

dire , dans la circonstance actuelle , que le crime au'on 

lui impute a manqué son effet par sa propre volonté 

puis que voyant que le sieur Jouve n'était que très lé-

gèrement blessé, et qu'il exprimait même le désir de 

cont inuer sOp service , il n'en a pas moins spontané-

ment jeté l'instrument dans la douve de la salle de 

cou pe , ce qui prouve qu'il ne voulait pas réellement 
donner la mort. 

con
Le

 .
ut!fe,iseur a

 ajouté que l'accusé pouvait avoir été 
trahit par ses camarades à commettre ce prétend 

me (cas qui se présente malheureusement trop sou-

vent dans les bagnes) ; car il paraîtrait que M. le com-

missaire-rapporteur , en instruisant la procédure cri 

rait pas agi librement , et devrait être abso 

l'art. 64 du Code pénal , portant qu'il
 n

'v
 a
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temps dè l'action , ou lorsqu'il a été contà-aim^t
 a

U 
force à laquelle il n'a pas pu résister. Par «ne 

Enfin ., vu les circonstances (fe la cause »• p 

prétendu que l'action de Rocq pouvait tout au 1 "
e J 

placée dans la catégorie des blessures et coups AU 

res , et qu'alors l'accusé ne pouvait être i)assibl\
0M>i,ta

'-

peines portées par l'art. 3 n du Code pénal -p t' Ue ^eî 

le Tribunal maritime aurait à examiner s''il°
Ua

''
0

'
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d'appliquer la peine sur la récidive. ' ' 

Le défenseur a terminé sa plaidoirie en re-

dant l'accusé à l'humanité du Tribunal , et tn'p™'*
11

* 

observer que, dans le doute sur le caractère à
 a 

Sner au fait dont s'agit , ce doute devait plutôt s'mter 

en faveur de l'accusé qu'autrement , et que d u '
MCter 

hypothèse, il était plus équitable d'appliq
uer
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la moins rigoureuse. D'ailleurs, a l il dit le T •H* 

se conformerait en cela au vœu de beaucoup j'i
10|

 U
"

a
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instruits qui réclament depuis long temps l'abolit' 

la peine de mort , ou du moins sa restriction à un™
1
 ^ 

nombre de crimes. Il a cité , à l'appui de cette ' 

tion , la pétition de M. Lucas , tendante à l'abolitSx 

celte peine, et de plus il a fait valoir l'opinion de"; 
sieurs écrivains célèbres , et s'est exprimé ainsi -

» L'existence est un droit que les hommes tienn 

de la nature, et dont la société en corps n'a pas le "g
0
"' 

voir de les dépouiller, pareeque cette société esuli*" 

même impérieusement régie par les primitives et ' 
muabies règles de l'humanité. 

» Abstraction faite du droit nié, la peine de mort de 

vraiî. être rejetée comme un frein mal choisi et qui
 n
 f 

teint pas son but, ia mort étant généralement inoi
n
i 

redoutée qu'une longue série de travaux pénibles et Ôi, 
trissans. 

» Comme exemple offert à la multitude, la peine de 

mort n'est qu'un spectacle barbare, propre à l'endur-

cir, et d'un effet passager et moins efficace que l'aspect 

continu d'un criminel subissant la peine des fers ; 

» Enfin c'est une peine bien mal entendue que celle nui 

ravit à la société (déjà privée de l'un ou de plusieurs de 

ses membres , par un meurtre ou autre crime de cette 

gravité), le fruit des travaux qu'elle eût pu imposer 
au meurtrier. » 

Après une longue délibération , le Tribunal a pro-

noncé son jugement, qui condamne Rocq à la peine de 

mort. L'exécution a eu lieu dans les vingt-quatre heures 

en présence de tous les forçais rassemblés. 

CONSEIL DE DISCIPLINE 

DU 3 e
 BATAILLON DE LA J e

 LÉGION DE PAKIS. 

M. Félix , grenadier de la i e compagnie , a plaidé 

lui-même sa cause. On lui imputait d'avoir quitté son 

poste à dix heures du soir. 11 a fait valoir sa conduite 

patriotique pendant les journées de juillet , et a terminé 

son discours par tles paroles pleines de soumission et 

tle patriotisme. 

Le dernier billet de garde pour lequel je suis appelé devant 
vous, Messieurs , m'a été remis avant que je fusse rétabli de 
mes blessures. Néanmoins je me rendis à mon poste , où je 
restai jusqu'à minuit environ, et non pas jusqu'à dix heures, 
comme on l'a rapporté. Tourmenté de maux rie poitrine qui 
redoublaient d'intensité à chaque instant , je crus pouvoir me 
retirer , déterminé à cette démarche par la déclaration du ser-
gent qu'un homme de trop avait été commandé. Evidemment 
s'il y avait quelqu'un de trop, c'était moi, qui souffrais. 

Tous mes torts seraient donc de n'avoir pas prévenu de 
mon départ. 

Toutefois , Messieurs , si mon oubli est jugé punissable, que 
mà condamnation soit prononcée, je m'y soumettrai volou-
tiers surtout si elle peut servir d'exemple utile, car il est ira-
portael. que la garde nationale sur laquelle repose encore en 
entier le grand oeuvre que nous avons accompli, soit renfermée 
dans des règles fixes et sûres. Nos ennemis ue se tiennent pas 
pour battus , gardons-nous de le croire! ils Sont embusqués, 
attendant et provoquant le moment favorable de nous poi-
gnarder nous et nos institutions : et combien ne devons-nous 
pal redoubler de zèle et de vigl! 1 ice lorsque nous les retrou-

ons partout où il leur e t .
 c

 «ible de nuire et d'inspiré 
ffroi! -

ni, je les accu.se d mécontentaient qui régne encore. W" 
prt, . -ce aux affaire*! é ourage seule les meilleurs citoyens. 

Je ^pailer... - .„ tâche pénible qu'aura "isolât* 
rempli r!é g. s de citoy eune. Je me borne à faire des vosu 

>
 ur ia tram,. \*;. , publique. ,• 

Les gardes nationales ne sauraient donc trop bien rempi' 
leurs devoirs. Bientôt il faut l'espérer, les ennemis de I'*1** 
disparaîtront peu à peu à l'aspect imposant de nos torces.u* 

notre union et de notre persévérance. L'opiniou publique 
l'étemel contre-poison de leurs coupables desseins. 

M. Félix a été absous à l 'unanimité. 

TSIBUHAUS STRAWSERS. 

ALLEMAGNE. — PBOVINCES RHÉNANES DE B»**»*' 

( Correspondance particulière. ) 

Fabrication d'un faux quaterne à la loterie, et filtf-

tion des registres. 
—a 

La Cour d'assises de Deux-Ponts a prononce saf y
({ 

■ ''ont les détails ont une ressemblance fi 

némorable procès du faut quaterne A A°ljLJ 

ugé par le Tribunal criminel de Pansen . 

affaire dont les détails ont une ressemblance frappj 

avec le nié 

qui fut juge par ic ri mimai criminel uc J- —/- .
 T R 

Celte criminelle entreprise avait eu pour objet < e ^ 

payer indûment à l'administration de îa loTéfl , 

somme de 814,200 fr. On ne peut cependant P' ^_ 

qu'à l'égard de cette affaire il y ait eu chose Çon^
ere;1{ 

ment jugée. Deux des accusés, savoir : 

d'Angers et un autre individu furent condamne» 

à vingt années de fers ; mais dans ia suite. 



1 fait déclara qu'il n'e'tait pas constant qu'on 

tf'"* ' J
 L

:
an

 faux billet de loterie. Les deux, eondam-
l

 . la première affaire n'en ont pas moins subi 

•*« La même contrariété de décisions n'est pas à 
r '' I>i 1̂ ,'lins l'affaire de Deux -Ponts, dont voici les 

r**?gfo à Nuremberg , ville bavaroise , une loterie 

■ Hlfércut* des lot ries d'immeubles que des parti-

'
J
"i"

1
' ont établies à Francfort et dans d'autres villes 

jîi'ffcaiaffne. Le nombre des numéros et les chances 

t 'es mêmes que pour la loterie royale de France. La 

de Nuremberg a aussi des bureaux de correspon-

',°
tC

c
e dans un assez grand nombre de villes des diver-

..arties de la Bavière, et notamment dans les prô-

' s rhénanes. Un de ces receveurs était intimement 

f'-'àvec un riche menuisier et un des principaux vi-

!"■' rs de la ville de Deux-Ponts, qui faisaient habituel-

le ent chez lui des mises considérables. Ces malheu-

' ,:
nr0

Livèrent le sort de tous les joueurs, une ruim me 
U ,«l,'!te ■ et 1 événement prouva trop bien la vérité de 

cite maxime du poète , que dans dans ce jeu fu-

neste - i 
On commence par être dupe , 

Ou fmit par être fripon. 

Le 2q avril était le jour fixé pour le tirage de la lote-

rie à Nuremberg. Deux des associés île ce complot s'y 

rendirent, et prirent note des cinq numéros sortans. 

Immédiatement après, ils se rendirent eu poste dans 

une ville intermédiaire , et attendirent dans la maison 

d'un meunier le passage de l'estafette qui transportait 

[a registres de souches de Spire à Wurtzboarg. Ils 

étaient d'intelligence avec le courrier, qui leur remit 

les dépêches. Ils levèrent adroitement les sceaux de la 

malle , et trouvèrent sur les registres une case préparée 

n'avance pour commettre le faux qu'ils avaient médité. 

Au moyen d'un léger grattage , et de quelques surchar-

ges pre'sque imperceptibles , ils substituèrent dans la 

mise d'une somme la plus forte quatre des numéros ga-

gnant aux numéros qui étaient restés au fond de ia roue 

de fortune , et arrangèrent ainsi le gain fictif d'un qua-

terne de 60.000 florins. 

Il est bon de faire observer , que le receveur avec qui 

l'on était d'accord, avait fourni une jietite fiole d'encre 

toute semblable à celle dont il se servait habituellement, 

et que son neveu qui avait écrit les registres de souches 

était lui-même l'auteur des altérations. 

Les paquets furent soigneusement refermés, recache-

tées et envoyés à leur destination. Les administrateurs 

de la loterie, ne s'aperçurent nullemeut du bris de 

scellés ; ils ne remarquèrent pas au premier moment le 

déficit que la sortie d'un aussi gros lot allait occasion-

ner dans leur caisse. 

Cependant le résultat du tirage venait d'être officiel-

lement communiqué au receveur. Il afficha suivant l'u-

sage les numéros sortis à la porte de son bureau , et 

sa femme examina sur le registre de contrôle , resté 

dans le bureau , si ie sort n'avait pas favorisé leurs 

clients: bientôt elle s'éeria toute joyeuse : Voici un terne, 

voici les numéros 77, 1^ , 65. Le receveur feignant, de la 

surprise , porta lui-même ses regards sur le registre , et 

s écria en présence d'assez nombreux témoins : C'est 

bien mieux qu'un terne, c'est un quaterne ; le numéro 

18 est égalemant sorti ! C'est fort heureux pour deux de 

nos pratiques qui ont fait la mise en commun. 

Ce lut dans la ville entière une grande rumeur ; on 

ne parla que de la fortune immense qu'avait du obtenir 

t un des habitans de la ville ou des environs ; mais quel 

était cet heureux mortel? Personne n'osait se présenter. 

Le receveur avait fabriqué et tenu en réserve un billet 

correspondant aux numéros sortis et aux altérations des 

registres ; mais aucun des complices n'osa se présenter. 

Cependant l'affaire s était ébruitée ; l'adminisiration 

générale de la loterie, à Munich , en prit connaissance. 

Cm reconnut , à l'aide d'une loupe , les surcharges el 

les grattages. La fausseté du lot était bien démontrée ; 

•lue s agissait plus ( me de reconnaître les coupables. 

Lette trame fut aisément éelaircie. Le receveur et ses 

complices furent , par arrêt de la Cour d'appel de 

Jeux-Ponts , arrêtés pour être jugés sur le crime de 

taux. Quelques-uns des complices avaient d'abord fait 

es aveux , qu'ils rétractèrent ensuite, ils voulurent 

^
uss

» , a l'aide de témoins apostés, prouver leur alibi 

/.eur innocence complète. Mais les témoins subornés 
U1 'ent eux-mêmes obligés de rendre hommage à la vé-

J,6'' .et 'e„s .c°upables ont été condamnés , suivant la gra-

à cinq , six et sept années de travaux for-
ces. 

OUVRAGES as DROIT. 

DES INSTITUTIONS JUDICIAIRES DE L'ANGLETERRE , COM-

AREE5 AVEC CELLES DE LA FRANCE ET DE QUELQUES 

"TRES ETATS ANCIENS ET MODERNES ; par Joseph 

pf„v , de Grenoble , avocat , ancien magistrat. ( Chez 

c ion et Didier , libraires à Paris , quai des Au-

^
s
«»s , n° 47.
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et le S auteurs
 français qui ont écrit sur les institutions 

u
»e fae
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!aises
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 ne les
 avaient vues que sous 

Meau nnrV 11 avaient ';te' frappés que d'un côté du ta-

Desont enT C' eti n,0ra ,lae Pe P ays ' et leurs ouvrages 
4 'àtrih« „8™ • ''Ue romans apologétiques ou des 

Les'ée,. nCrcs ' e«a,euient lignes de là vérité. 
tor
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 pas plus exacts : Blacks-

* la téeUKr partlallte étonnante pour tout ce qui tieut 
. ^b lîï iation an .rl.. .c... . r> . .7 .. 1 

Mi 
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1 'écris ,t;„ , . ruu' irai « 1 in ueui 

'*iMm ni, 1 an -!;T ! Bentham l 'a attaqué avec juste 

Ensnr t 1/ 77 l ur,sconsi"te , de même que 

^institution» ,-.".er > n'a point traité l'ensemble 
lucanes de l'Angleterre, qui doit 

t P >fe ,) , 

mais encore dans les a^tes préparatoires. Ces écri-

vains d'ailleurs se sont proposé uniquement la cri-

tique, et non l'exposition du système. L'auteur de l'ou-

vrage qui nous occupe a rempli cette dernière tâche 

dans toute son étendue. Il a fait plus : à mesure qu'il a 

exposé une institution, il l a en outre comparée aux ins-

titutions analogues des divers peuples , anciens et mo-

dernes , qui ont figuré sur la scène du monde Mais il a 

fait surtout cette comparaison avec les institutions judi-

ciaires de la France , parce que , sans vouloir toutefois 

dissimuler les défauts de la législation française sous 

d autres rapports , elle lui présentait , à cet égard , des 

avantages qu'il eût vainement cherchés ailleurs. Cette 

comparaison a donné lieu à une foule de réflexions qui 

naissent des contrastes , ou même de simples nuances, 

et que n'eût pas suggérées l'exposition îles plus beaux 

systèmes considérés isolément. C'est ainsi , par exem-

ple, qu'en histoire naturelle l'anatomie comparée a fait 

faire tant de progrès à la science de l'homme. 

Aucune législation ne présente une plus grande com-

plication d'organisation et d'attributions diverses , plus 

de bizarrerie et d'incohérence , que la législation an-

glaise. On y trouve presque tous les systèmes opposés ; 

aussi présente-t-on journellement, sur ce pays, le même 

usage, la même institution, comme servant de base à 

des systèmes entièrement contradictoires. L'histoire 

seule pouvait donner l'explication de ces bizarreries, et 

l'auteur s'est livré a des recherches très étendues en ce 

genre, en même temps qu'il a consulté un très grand 

nombre de légistes anglais pendant le séjour de plu-

sieurs années qu'il a passées dans ia Grande-Bretagne. 

Malgré toutes leurs imperfections, les institutions 

anglaises offrent pourtant encore plus~de garanties aux 

citoyens, que toutes celles de l'Europe. On ren-

contre presque au fond de toutes l'esprit de liberté et 

d'égal'te légales ; ainsi, par exemple, en Angleterre , 

les témoins peuvent être interpellés directement par les 

accusés , tout aussi bien que par le ministère public ; 

toute personne peut poursuivre la répression d'un crime 

ou d'un délit ; l'instruction préparatoire n'est point se-

crète : elle est faite publiquement, et les journaux 

peuvent la publier à mesure qu'elle avance. Ce sont les 

jurés qui demandent les grâces, et non les juges. De jury 

décide la mise en accusation des prévenus , etc. 

En France , il existe généralement sur le jury anglais 

des idées inexactes , et ce n'est véritablement que dans 

l'ouvrage de \1. Rey qu'on trouve une exposition exact' 

de la nature , des espèces et des attributions de cette 

précieuse institution. 

Les réflexions et les discussions de l'auteur sont net-

tes, précises, et toujours inspirées par un ardent amour 

du bien public , par le désir des progrès , et le profond 

sentiment de cette liberté sans laquelle il n'y a pour 

l'homme, ni bonheur ni vertu. En résumé, cet ouvrage 

est le plus complet et le plus lumineux de tous ceux qui 

ont été écrits sur le même sujet. Il est digne de l'atten-

tion des hommes dont les études se rattachent à la lé-

gislation et à la politique. 

-'^end^Sî^t^jf ''
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ORDONNANCE DU ROI 

Pour la répartition du secours de trente millions en 

faveur du commerce et de l'industrie. 

LOUIS-PHILIPPE , roi des français , 

A tous présens et h venir , salut. 
Vu la loi du 17 octobre courant, par laquelle il est ouvert au 

miuislre des finances un crédit extraordinaire de trente mil-

lions, qui pourront être employés en prêts ou avances au com-

merce et à l'industrie , en prenant les sûretés convenables 

pour la garantie du Trésor; 

Sur le rapport de notre ministre secrélaire-d'Etat des 

finances. 

Nous avons ordonné et ordonnons : 
A RT. 1". Il sera formé, à Paris, mie commission de com-

merce qui sera chargée de recevoir et d'examiner les deman-

des des conimerçans et manufacturiers de Paris et des dépar-

teinens, tendant à obtenir des prêts ou avances ; 

De vérifier la validité des garanties offertes en immeubles, 

effets de commerce , marchandises ou autres valeurs; 

De classer les demandes selon le degré qu'elle croira leur 

être dû dans l'intérêt le plus général , et enfin , de proposer la 

quotité des sommes à accorder sur chacune des demandes 

qu'elle aura jugées admissibles. 
2. Il sera statué par nous , en mtre conseil, sur les propo-

sitions de la commission, d'après le rapport qui nous en sera 

fait par un des membres du conseil sans portefeuille. Les som-

mes accordées seront ordonnancées par le ministre des finan-

ces , en conséquence des étals de distribution arrêtés par 

nous , en notre conseil. 
3. Lesdites sjmmes seront fournies en numéraire, à l'ialé-

térèt. de 4 pour 100 par an , ou en bons du Trésor, échéant à 

six , douze et dix-huit mois sans intérêts. 
4. Sont nommés membres de la commission du commerce: 

M. le marquis d'Audiffret, conseiller-d'état, président à la 

cour des comptes ; 
M. Odier, membre de la Chambre des députés, censeur de 

la Banque de France; 
M. Cottier, régent de la Banque de France ; 

MM. Ganneron et Sanson-Dav illier, membres de la cham-

bre de commerce et juges au Tribunal de Paris. 

5. Notre ministre secrétaire-d'Etat des finances est chargé 

de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné à Paris , le 1 8 octobre 18 JO. 

LOUIS-PHILIPPE. 

-Par le Roi : 

Le ministre secrétaire-d'état des finances: 
Louis. 

— La commission établie en vertu de l'ordonnance 

ci-dessus , s'est assemblée immédiatement au ministère 

des finances , où elle tiendra ses séances. 

C'est a cette commission que devront cire adressées , 

par écrit , toules les demandes de prêts bu secours. 

MM. les négociait s et manufacturiers des départe-

mens , à l'exception de celui de la Seine, sont prévenus 

que toutes les demandes devront d'abord être soumises 

aux chambres de commerce , uni les examineront et les 

sur l'utilité du prêt ou secours, sur la nature des opé-

rations des demandeurs et sur la validité des garantie5 

offertes. 
Les demandes devront être individuelles et non col-

lectives , et aucune ne sera reçue sans l'a Vis des cham-

bres de commerce. 

PREFECTURE DE LA SEINE. 

Le préfet à ses concitoyens. 

Vos magistrats sont profondément affligés des dé-

sordres qui viennent encore troubler la tranquillité pu-

blique , au moment où le commerce et l'industrie , qui 

ont tant besoin de sécurité , allaient sortir de cette crise 

déjà trop prolongée. Ce n'est pas vengeance que de-

mande ce peuple de Paris , qui est toujours le peuple 

des trois grands jours , le peuple le plus brave et le plus 

généreux de la terre, mais justice; la justice est en effet 

ie besoin , le droit des hommes forts et courageux la 

vengeance est le plaisir des faibles et. des lâches. 

Une démarche inopportune a pu faire supposer qu'il 

y avait concert pour interrompre le cours ordinaire de 

la justice à l'ég ard des anciens mmistres ; des délais, 

qui ne sont autre chose que l'accomplissement des 

formes qui donnent à la justice un caractère plus solen-

nel, sont venus accréditer , fortifier cette opinion rpie 

nos intraitables ennemis, toujours aux aguets pour nous 

désunir , exploitent avec empressement : de là cette 

émotion populaire qui , pour les hommes de bonne foi , 

les bons citoyens, n'a d'autre cause qu'un véritable 

mal-entendu. 

Je vous ie déclare en toute assurance , mes conci-

toyens, le cours de la justice n'a été ni suspendu ni in-

terrompiij et il ne le sera pas; l'instruction de l'accu-

sation portée contre les anciens ministres continue : ils 

appartiennent à la loi , et c'est la loi seule qui réglera 

leur destinée. 

Les bons citoyens ne peuvent demander ni désirer 

autre chose , et cependant ces cris de mort poussés dans 

nos rues , nos places publiques , ces provocations , ces 

placards, que sont-ils sinon des violences fûtes à la 

justice? Nous vouions pour autrui ce que nous voudrions 

pour nous-mêmes , des juges calmes et impartiaux. 

Lhbien! quelques hommes égarés ou malveillans me-

nacent les juges avant même que ie débat soit com-

mencé. 

Peuple de Paris , tu n'avoues pas ces violences ! des 

accusés sont chose sacrée pour toi ; ils sont placés sous 

la sauvegarde de la loi. Les insulter, gêner leur défense, 

anticiper sur les arrêts de la justice , c'est violer les 

lois de toute société civilisée ; c'est mancjuer au premier 

devoir delà liberté; c'est plus qu'un crime, c'est une 

lâcheté ! Il n'y a pas un citoyen dans cette noble el glo-

rieuse population, qui ne sente qu'il est de son honneur 

et de son devoir d'empêcher un attentat qui souillerait 

notre révolution. Que justice se fasse, mais violence 

n'est pas justice! Tel est le cri de tous les gens de bien ; 

tel sera le principe de la conduite de vos magistrat*. 

Dans ces graves circonstances , ils comptent sur le con-

cours et l 'assistance de tous les vrais patriotes pour as-

surer force aux mesures prises pour garantir l 'ordre 

public. 

Paris, le 19 octobre i83o. 

Le conseiller-cl Etat , préfet de la Seine. 

OD1LON-BARROT. 

PRÉFECTURE DE POLICE. 

Habitans de Paris , 

Des rassemblemens tumultueux troublent la paix pu-

blique ; ils affligent le cœur du Roi. En paralysant l'in-

dustrie et le commerce ils tarissent le3 sources de la 

prospérité de la capitale ; s'ils ne cessaient immédiate-

ment, ils terniraient l'éclat de cette glorieuse révolu-

tion qui a mérité à la France l'admiration du monde. 

Cé n'est pas aux braves dont la eénérosité égale le cou-

rage qu'on doit les imputer , c'est à un petit nombre 

d'hommes égarés que des agitateurs perfides excitent au 

désordre, dernière espérance de nos ennemis. Un grand 

procès suit sou cour... On voudrait faire croire aupeu-

ple que les accusés seront soustraits à la responsabilité 

de leurs actes, il saura qu'on l'abuse, que justice sera 

faite , mais pour qu'elle ie soit, il faut que la majesté 

d s lois et l'indépendance des juges soient respectées. 

C'est avec calme qu'il attendra ce résultat. 

Habitans de Paris , soyez sans inquiétude : vos magis-

trats veillent au maintien de l'ordre ; toutes les mesures 

sont prises pour l'assurer. Ils comptent fermement sur 

l'esprit qui vous anime, sur votre patriotisme, sur cette 

gartle nationale si digne de la liberté qu'elle a conquise; 

vous pouvez aussi compter sur eux , ils accompliront 

leurs devoirs. 

Paris, le 19 Octobre i83o. 

Le Conseiller-d'Etat préfet de police , 

Signé A . GIROD ( de l'Ain ) , 

Par le préfet, le secrétaire-général , 

Signé?. M ALLE VAL. 

RÉCLAMATION. 

Monsieur le Rédacteur, 

On m'attribue divers articles insérés dernièrement dans des 

feuilles politiques ; je ne "dois accepter ni les éloges ni le blâme 

que ces articles peuvent mériter. 

Permettez-moi donc de déclarer, par la voie de votre jour-

nal , que j'.ù toujours >ij,'né en toutes lettres ceux que j'ai ré-

digés jusqu'au JO juillet dernier, et que depuis lors je n'en ai 

écrit que quatre. 

Le premier est une relation de l'expédition de Rambouillet, 

qui a paru dans le Courrierfi ançais. 

l'ai adresse- le second et le troisième dg Londres , e^gou» 
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'et produit dans ce pays par notre révolution. M. Franque a 
publié ces deux lettres dans le Patriote. 

Enlin , le quatr.èmc est un article nécrologique sur le brave 
Turlure, mon compatriote, mort à la suite d'une blessure qu'il 
reçut en combattaut pour la liberté le an juillet. J'ai envoyé 
cette notice au Propagateur /lu Pas-de-Calais. 

Je dé>avoue formellement toute autre coopération ù quelque 
journal que ce soit. 

Recevez, etc. 
CH. LEDRC , 

Avocat à la Cour royale. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribu-

naux du 17, que les huissiers deTonnerre se joignaient 

à la réclamation de leurs confrères de Sedan. On nous 

mande de Troyes ce qui suit : 

« Le privilège accordé aux huissiers des juges-dc-

paix de signifier certains actes mentionnés aux art. 4, 

20 et a5 du Code de procédure, et 21 du tarif, a pour 

conséquence de priver les autres huissiers d'une partie 

des salaires auxquels ils ont droit d.e prétendre aussi 

bien que leurs confrères. Ces officiers chargés exclusive 

ment des significations de la justice de paix ont encore 

le monopole des actes de simple police. 11 en résulte que 

quand un huissier non privilégié est chargé de suivre 

certaines affaires, ne pouvant instrumenter lui-même , 

il es* obligé de remettre le plaideur entre les mains 

d'un confrère qui peut abuser de cetle confiance impo-

sée aux justiciables, pour déplacer la clienteile. 

» MMi les huissiers de Troyes se proposaient de ré-

clamer contre cet état de choses, lorsqu'ils ont appris 

par vos numéros des 11 et 12 octobre courant que leurs 

confrères de Sedan avaient pris l'initiative , et enga-

geaient'les autres corporations du royaume à s'entendre 

a cet égard. Les huissiers de Troyes se sont empressés 

de répondre à l'appel qui leur était fait , et de se mettre 

en relation avec la corporation de Sedan dont iis vont 

imiter l'exemple. » 

—On nous écrit de Bourges que M. Sergent , officier 

de la garde nationale de cette ville, vient d'obtenir du 

Boi la décoration de laLégion-d'Honneur, pour la belle 

conduite qu'il a tenue lors de l'émeute du mois de 

septembre dernier. Plus de deux mille vignerons exas-

pérés contre l'exercice des contributions indirectes s'é-

taient emparés de la mairie de Bourges. La garde na-

tionale les en a repoussé* , mais non sans elfusion de 

sang ; M. Sergent qui commandait la troupe citoyenne 

a été lui-même assez grièvement blcs é. 

PARIS , 19 OCTOBRE. 

L'arrestation d'une partie de ; jeunes gens qui s'é-

taient portés hier matin au Palais-Royal n'a pas empê 

Ce matin , vers neuf heures et dem ie , le Roi , accom-

pagné du prince royal et de plusieurs officiers de sa 

maison, en a visité les différais postes ; S. M. a remer-

cié MM. les gardes nationaux de leur fermeté , et a dé-

claré qu'ayant juré la Charte , il mourrait s'il ie fallait 

pour la défense des libertés publiques. 

Les placards et les inscriptions incendiaires qui cou-

vraient ia clôture en planches du Peîit-Luxembourg , 

avaient disparu. Cependant il s'est encore formé des 

rassemblemens qui , passant par le boulevard ; le quai 

de l'Hôpital et le pont d'Austerlilz , se sont portés sur 

Bercy. Leur projet, contre lequel on a pris îles mesures, 

était d'entraîner les ouvriers des ports , des chantiers et 

des entrepôts , et de retourner à Vincennes. Tout an-

nonce que la bonne conténanee de la garde nationale et 

de l'immense majorité de la population, fera, échouer ces 

vaines et criminelles tentatives. 

On lit aujourd'hui dans le Moniteur la note suivante, 

que M. le préfet de police a fait placarder sur les murs 

Delaunay, libraire, galerie d'Orléans, etrb*. 1 
cierge de la salle.)
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— Par ordonnance du Boi, en date du premip-

M. Gillet a été nommé aux fonctions d'huissier, pr^
01
^. 
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banal de première instance à Senlis, 

en remplacement de M. Tardu , démissionnaire la résideneViîe
 Crc
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ANNONCES JUDICIAIRE a. 

pas 

ché que de nouveaux rassemblemens ne se formassent 

dans la soirée. A six heures du soir , les attroupemeus 

remplissaient la première cour et la cour d'honneur. 

Les cris vive le Roi.' à bas les anciens ministres ! à bas 

Polignac! retentissaient sous les fenêtres des appartc-

mens. Les boutiques ont été fermées; la garde natio-

nale a fait évacuer les galeries et les cours. A dix heures 

du soir, des renforts étant arrivés de plusieurs légions, 

les gardes nationaux se sont mis en marche de la place 

du Palais-Royal dans la rue Saint-Honoré , en occu-

pant toute la largeur de la rue , et ont fait refluer les 

rassemblemens jusqu'à la rue de l'Arbre-Scc. 

Dans le même temps , des groupes s'étaient formés 

dans divers quartiers de Paris, sur la place de la Bour-

se , sur les boulevards , sur la place du Panthéon et aux 

environs du Luxembourg. Plusieurs jeunes gens se sai-

sirent, dans la cour du Commerce , du drapeau tricolo-

re qui flottait au-dessus d'une boutique, afin de marcher 

sur le Palais-Boyal ; d'autres parlaient de se porter sur 

Vincennes. Un détachement de la 1 1* légion est accou-

ru. On a arrêté dans ce groupe un jeune homme qui , 

ver; la fin de 1 827 , a été inculpé dans une affaire de vi-

tres cassées. 

La nuit n'a pas été plus tranquille ; cinq ou six 

eents hommes, la plupart ouvriers , ont réalisé ia me-

nace de marcher sur Vincennes. Ils y sont arrivés à mi-

nuit , et ont demandé hautement qu'on leur livrât le% 

prisonniers. Le brave général Danmesnil , gouverneur 

de la forteresse , eyt venu au-devant d'eux et leur a de-

mandé froidement s'ils avaient des ordres ; sur leur ré-

ponse négative, il les a invités à retnirner à Paris cher-

cher les ordres dont l'exhibition était indispensable. La 

troupe a pris le parti de se retirer ; mais au bruit qui 

s'était fait dans Vincennes , les gardes nationales de 

Montreuil et des environs s'étaientdéjà armées pour se-

conder au besoin ia garnison de la forteresse. 

Repoussés île Vincennes , ces agitateurs sont rentrés 

dans Paris à deux heures du matin , et se sont présen-

tés de nouveau sur la place du Palais-Boyal. Plusieurs 

d'entre eux avaient des torches. La famille royale a été 

on ne peut plus inquiétée par le tumulte; la reine , qui 

veillait auprès de trois de ses en fans malades de la rou-

geole, a failli se trouver mal. Les gardes nationaux sont 

sortis de leur poste; ils ont cerné les agitateurs et en 

ont arrêté cent quarante que l'on a conduits en prison 

dans plusieurs voitures de place. Une autre bande s'était 

portée au Louvre pour enc'ouer les vingt-quatre pièces 

de canon parquées dans lacour; elle a trouvé les grilles 
fermées et bien gardées. 

le la capitale : 

« Depuis quelques jours , des tentatives de désordre 

» ont eu lieu clans quelques quartiers de Paris. Des 

» placards ont été affichés , des cris se sont fait enten-

» dre ; des rassemhlemins tumultueux se sont formés , 

» réclamant la mort d'hommes placés sous la main de 

» la justice , et menaçant les juges qui n'obéiraient pas 

» à ces injonctions. De tels actes , de telles paroles, sont 

» 1 éprouvés par toutes les lois et par tous les sentimens 

» dont s'honorent les gens de bien. Un très-petit noin-

» bre d'individus y ont y pris part. Toute la saine po-

» pulation de Paris s'en afflige et en souffre ; tous les 

» intérêts en sont froissés et compromis. S'ils conti-

» nuaient, l'indépendance des magistrats et la sécurité 

» des citoyens en recevraient une grave atteinte. Dans 

» la circonstance même qui y donne lieu, aucun pré-

» texte ne les autorise. Le Gouvernement, qui pense 

» que l'abolition universelle et immédiate de la peine 

» de mort n'est pas possible , pense ajussi , après un 

» examen attentif , que pour la restreindre, dans notre 

n Code , aux seuls cas où sa nécessité la rend légitime , 

» il faut du temps et un long travail. Mais il sait en 

» même temps que soa premier devoir est le ferme 

» maintien de l'indépendance des juges et de la sûreté 

» de tous. Il sait que l'honneur comme le repos de la 

» société sont à ce prix. Il les garantira de toute vio-

» lerce. Le grand procès s'instruit ; il suivra son 

» cours (1). Des ordres sont donnés pour dissiper tous 

» rassemblemens tumultueux , interdire tous placards. 

»* tous cris injurieux ou menaçans. Leurs auteurs se-

» roiît poursuivis et punis selon les lois. Soutenus par 

» la raison et les sentimens des citoyens , les principes 

» protecteurs de la justice triompheront des écarts mo-

» mentanés de quelques passions fomentées et exploi-
» tées par nos ennemis communs. » 

— La Chambre des pairs a suspendu , ainsi que la 

Chambre des députés , ses travaux législatifs, et ne les 

reprendra que le 10 novembre,"mais en attendant, la 

commission d'instruction s'acquitte avec autant de zèle 

que d'activité du travail qui lui est confié. La procédure 

déjà considérable , s'est beaucoup grossie dans ces der-

niers jours par des dépositions de témoins ; d'autres 

personnes doivent être assignées , et l'on attend pro 

chainement l'arrivée de Toulouse du nommé Berrié 

qui déjà sous le nom de Despéramons a subi à Paris 
des condamnations avilissantes. 

Il parait que la commission se transportera à Vin 

cennes pour interroger les quatre ex- ministres , attendu 

que le corps-de- garde de i a garde nationale à cheval 

près le Petit-Luxembourg n'est pas encore prêt. 

— Presque tous les journaux ont dit que le Roi avait 

fait , à MM. Hubert et Thierry , remise de la peine pro-

noncée contre eux par le Tribunal de police correc-

tionnelle. Le journal officiel déclare ce matin que le fait 
est faux. 

ETUDE DE M'' C&NAED , AVO'JE 

A Beauvais (Oise). 
Adjudication définitive, le lundi 8 novembre iftt L 

de midi, en l'étude de M" DTJCHESNE , notaire à' I> '■
 eilrc 

Saint- Antoine, n° 200,
 aris > rue 

Du superbe DOMAINE DE MUSSEGROS
 c 

arrondissement des Andelys (Eure), à 12 myriamètres'fl^P^ 

ris, sur la route de Rouen , et à 4 myriamètres de eeti % 
nière ville, dépendant de la succession bénéficiaire d \i •' 
comte de Rosay. , ■ le 

Ce domaine a été estimé 902,510 fr. On est autorisé à 
dre au-dessous de l'estimation , mais à un prix nui n„ Toa" 
être moindre de 8o2,5i3fr. 1

 1 ne
 pourra 

Il sera divisé, sauf réunion, en quatre lots. 

Le premier lot , composé du château et de ses dépend 
ces, de la grande avenue , de douze pièces de terre affern^" 
au sieer Jourdois , et de 8 pièces louées verbalement nrés''

0
" 

une estimation de 149,090 f. 60 c. ' 

Le deuxième lot, composé de 1 58 hectares 37 ares 80 
tiares (ou 23o acres i5o perches) de bois, estimé BWL 

huile futaie et la maison du garde, à 364.°7° fr. 4o c 
Le troisième lot, composé de la grande ferme, estiir-'. 

2 i r),o55 fr. 5o c. 

Le quatrième lot, composé de la petite ferme, estimé ' 
17(1,280' fr. 5o c. 

S'adresser, pour avoir des renseiguemens , i° à M* DU 

CllESNE , notaire à Paris , rue Saint-Antoine, n° 200 déiio" 
sitaire des titres et du cahier des charges , 2

0
 à M° CAN\KD 

docteur en droit et avoué à Beauvais (Oise), poursuivant-
3 " ,M C RAYE , avoué à Beauvais ( co-licitant) ; 4° à M' PRRI 

VOTEAU , notaire à Paris, rue Saint-Marc Feydcau n"a». 
à M" ANDRY, notaire 

successeur de 
RY, notaire à Paris, rue Montmartre u'-s' 
M- DELAMOTTE ; 6° à M« PIETON,' „,/, 

avoué à Paris , rue des Francs-Kourgcois, n° 8, au Ma ni s' -
à M 0

 BAULANT; avoué à Paris, rue Montmartre , iv 

à M" GUESNILLER , notaire à Rouen, rue aux Juifs, goj, 
M" LABOUR, notaire aux Andelys^Eurc) ; 10° à M. LETÔT 
régisseur du domaine de Mussegros ( Eure) ; 1 1° et à M. HE-
RISSEAU , ancien notaire à Couttenay (Loiret.) 

LIBRAIRIE. 

LA REVOLUTION DE 1830. 

I'OEME EX TKOIS JOURNEES. 

Sa vend au bénéfice des veuves et des orphelins. 

Prix : i franc. 

G.iz GARNIER, libraire, Palais-Royal, vis à vis la cour 
des Fontaines ; BIGOT et LANDOIS , libraires, rue du Bon-
loi, 11° 8 , et chez les marchans de nouveautés. 

— M. Paulmier , instituteur des sourds-mue*, vic-

time, sous des régimes si opposés, d'une injustice dont 

il attend en vain la réparation (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 17), comparaissait encore aujourd hui à 

la police correctionnelle, pour servir d'interprète à un 

sourd-muet prévenu de vagabondage. Peu d'instans 

après, il a rendu, devant un juge ' d'instruction , les 

mêmes bons offices à une sourde-muette âg<
:
e de wj ant ; 

cette malheureuse, abandonnée de ses parais , a été 

précipitée dan; la débauche par l'exemple et les con-
seils d'une tille publique. 

La mésaventure de M. Paulmier, dont on a si inhu-

mainement supprimé la place d'instituteur - adjoint , 

nous fait penser à une autre économie que l'on pourrait 

faire sans inconvéuicntdans l'administration des sourds-

muets. Le direur actuel , qui est un ecclésiastique, au 

lieu de célébrer lui-même la messe pour les élèves de 

son institution , comme le faisaient l'abbé Sicard et les 

autres abbés ses devanciers, a établi dans la maison un 

aumônier aux appointements de 2,400 fr. 

— M . Bindocci , avocat , de Sienne , donnera demain 

mercredi , 20 octobre , au théâtre Italien, dans la salle 

du foyer , une seconde séance d'improvisation italienne, 

qui ne peut manquer d'exciter vivement l'intérêt et la 

curiosité. (Le prix d'entrée est de 8 fr. pour les pre-

mières et de 5 fr. pour les secondes; on trouvera des 

billets chez MM. Paccini, boulevard des Italiens, n° n ; 

(1) Cette phrase, que nous imprimons en caractères itali-
ques, ne se trouvait pas dans les premiers exemplaires du Mo-
niteur. Lille' a été ajoutée dans une seconde édition et dans les 
affiches de la Préfectui e de police. {Note du rédacteur.) 

MEMOIRES 
DE 

S. A. S. ANTOINE-PHILIPPE 

'L'ùKLÉimZ, 
DUC DE MONTPEN8IER, PRINCE DU SAW 

TROISIÈME ÉDITION, RE VIE ET CORRIGEE. 

A Paris, chez tous les marchands de nouveautés. 

AVIS DIVERS. 

Vents après départ, de beaux meubles en bois d acajou-
bronze et tableaux, le jeudi 21 octobre i85o, onze heures 
matin et six heures de relevée, rue Thiroux, 11" 8, Cnauss 
d'Anlin. . . 

Poterie , faïence , verrerie , batterie et ustensiles c»
 cl

î
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et de ménage eu cuivre , fer et ferblauc , poêles , etc.; P
e
" ""jjj 

lustres , candélabres, bras de cheminée, flambeaux, 'JKJL, 
suspension et autres eu bronze doré ; commodes , soiTCU' ' 

consoles et armoires à glaces ; toilettes, guéridons, U"
rt 

casiers, tables à manger, à écrire, de nuit et à tn** "
n

 ." 
pitres . tables à la Troncllin et autres meubles des niafi. ■ ^ 

Lcsage ; canapé, causeuses, bergères , fauteuils et
 c

''
a
^

 co0
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acajou couverts en étoffés diverses tentures; rideau* e ^ ^ 
vre-pieds en quinze-seize et autres étoffes, glaces, i"

eu 

maîtres et de domestiques , meubles en noyer, etc. ^
 —f

jyj( 
A six heures de relevée, tableaux peints sur toile c. ^ 

F
«r Garneriu, Carrache, Dolci, Costauzi, Bassanuo,

 ( 
Salvator et autres maîtres , cl les objets qui n'auraien 1 

octobrc.de * 
vendus le matin 

Il y aura exposition du tout le mercredi 20 

heures du matin à cinq heures du 6oir. 

%v éRàœcleut, ett cêef', 

(Breton* 

Enregistié à Paris , le 
folio case 

Reçu un franc dix centimes 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DEI-AFOREST (MORINVAL), RUE DES B01NS-ENFANS , N° 34. 

Vu par le maire du 4
e
 arrondissement , poui légalisa"

0
* 

4e la signa tuie PuaN-DEi^roEE: 


